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(54)  Dispositif  permettant  l'indentification  visuelle  de  l'état  d'une  structure  en  bois,  poteau 
notamment,  après  un  contrôle  de  qualité 

(57)  Dispositif  permettant  l'identification  visuelle  de 
l'état  d'une  structure  en  bois,  poteau  notamment,  après 
un  contrôle  de  qualité  se  composant  d'une  part  d'un  sup- 
port  d'informations  (1)  et,  d'autre  part,  d'un  moyen  de 
fixation  (2)  directement  sur  la  structure  contrôlée. 

Il  se  caractérise  en  ce  que  : 

le  support  d'informations  se  présente  sous  la  forme 
de  plaques  réalisées  dans  une  gamme  de  couleurs 
différentes  et  comportant  en  leur  centre  un  orifice 
(3)  pour  le  moyen  de  fixation  ; 
le  moyen  de  fixation  (2)  est  constitué  par  un  clou 

enfichable  dans  la  structure  contrôlée  au  travers  de 
l'orifice  (3)  que  comporte  la  plaque  (1),  la  tête  (5) 
dudit  clou  comportant  sur  sa  face  apparente,  réali- 
sée  dans  la  masse,  une  mention  permettant  d'iden- 
tifier  au  moins  l'année  au  cours  de  laquelle  a  été 
effectué  le  contrôle  ; 
au  moins  la  face  visible  des  plaques  (1)  comporte, 
également  formée  dans  la  masse,  une  mention  in- 
diquant  soit  que  la  structure  contrôlée  est  dange- 
reuse  et  doit  être  remplacée,  soit  le  délai  fixé  pour 
un  nouveau  contrôle. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  simple, 
efficace,  permettant  une  identification  visuelle,  perma- 
nente,  de  l'état  d'une  structure  en  bois,  poteau  notam- 
ment,  après  réalisation  d'un  contrôle  périodique. 

Il  est  bien  connu,  voire  notamment  le  FR-A-2  707 
759  (correspondant  à  l'US  5  567  871  au  nom  du  De- 
mandeur)  que  les  poteaux  ou  autres  structures  en  bois, 
utilisés  notamment  pour  les  lignes  de  téléphone  ou  li- 
gnes  électriques,  doivent  être  contrôlés  périodiquement 
pour  vérifier  leur  état  afin  de  décider  des  opérations 
d'entretien  et/ou  de  remplacement  si  cela  est  nécessai- 
re. 

L'un  des  problèmes  qui  se  pose  après  de  tels  con- 
trôles  réside  dans  l'utilisation  du  diagnostic  réalisé,  no- 
tamment  en  vue  d'informer  rapidement  et  efficacement 
le  personnel  en  charge  de  l'entretien.  Par  ailleurs,  après 
contrôle,  il  est  également  nécessaire  de  pouvoir  être  in- 
formé  sur  l'échéance  à  laquelle  doit  être  réalisé  un  nou- 
veau  contrôle,  cette  échéance  pouvant  être  plus  ou 
moins  proche  en  fonction  de  la  qualité  physique  et/ou 
mécanique  du  poteau  ou  de  la  structure. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  dispositif  simple,  efficace,  qui  per- 
met  l'identification  visuelle  donnant  simultanément  l'état 
de  la  structure  contrôlée,  ainsi  que  le  délai  dans  lequel 
un  nouveau  contrôle  doit  être  effectué. 

D'une  manière  générale,  le  dispositif  conforme  à 
l'invention  se  compose  d'une  part  d'un  support  d'infor- 
mations  et,  d'autre  part,  d'un  moyen  de  fixation  directe- 
ment  sur  la  structure  contrôlée  et  il  se  caractérise  en 
ce  que: 

le  support  d'informations  se  présente  sous  la  forme 
de  plaques  réalisées  dans  une  gamme  de  couleurs 
différentes  et  comportant  en  leur  centre  un  orifice 
pour  le  moyen  de  fixation  ; 
le  moyen  de  fixation  est  constitué  par  un  clou  enfi- 
chable  dans  la  structure  contrôlée  au  travers  de 
l'orifice  que  comporte  la  plaque,  la  tête  dudit  clou 
comportant  sur  sa  face  apparente,  réalisée  dans  la 
masse,  une  mention  permettant  d'identifier  au 
moins  l'année  au  cours  de  laquelle  a  été  effectué  le 
contrôle  ; 
au  moins  la  face  visible  des  plaques  comporte,  éga- 
lement  formée  dans  la  masse,  une  mention  indi- 
quant  soit  que  la  structure  contrôlée  est  dangereu- 
se  et  doit  être  remplacée,  soit  le  délai  fixé  pour  un 
nouveau  contrôle. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle,  la  pla- 
que  support  d'informations  se  présente  sous  la  forme 
d'un  disque  circulaire  en  matière  plastique  colorée  dans 
la  masse,  les  informations  étant  réalisées  en  relief  sur 
les  deux  faces. 

De  manière  pratique,  ces  plaques  seront  réalisées 
dans  une  gamme  comportant  au  moins  trois  couleurs 

différentes,  rouge,  orange,  vert  par  exemple,  mais  cela 
n'est  pas  limitatif. 

L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  sera  ce- 
pendant  mieux  comprise  grâce  à  l'exemple  de  réalisa- 

5  tion  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non  limitatif  et 
qui  est  illustré  par  les  schémas  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  illustre  en  perspective,  de  manière  écla- 
tée,  les  deux  éléments  entrant  dans  la  réalisation 

10  du  dispositif  conforme  à  l'invention  ; 
les  figures  2,3,4  et  5  sont  des  vues  en  plan  d'une 
série  de  plaques  d'informations  sous  forme  de  dis- 
que. 

15  Si  l'on  se  reporte  aux  schémas  annexés,  l'invention 
se  présente  donc  sous  la  forme  d'un  support  d'informa- 
tions,  désigné  par  la  référence  générale  (1)  et  d'un 
moyen  de  fixation  désigné  par  la  référence  générale  (2). 

Le  support  d'informations  est  de  préférence  consti- 
20  tué  par  un  disque  comportant  en  son  centre  un  orifice 

(3).  Le  moyen  de  fixation  est  constitué  par  un  clou  dont 
la  tige  (4)  est  destinée  à  être  enfichée  dans  le  poteau 
contrôle  et  dont  la  tête  (5)  comporte  sur  sa  face  visible, 
en  relief,  une  indication  sur  l'année  où  est  effectué  le 

25  contrôle,  97  par  exemple.  Les  supports  d'informations 
se  présentent  sous  la  forme  d'une  gamme  de  disques 
de  couleurs  différentes,  quatre  d'un  point  de  vue  prati- 
que,  par  exemple  rouge  (figure  2),  orange  (figure  3),  vert 
clair  (figure  4)  et  vert  foncé  (figure  5).  Sur  chacun  des 

30  disques  est  portée  une  mention  dans  l'état  de  la  struc- 
ture  et  le  délai  nécessaire  pour  un  prochain  contrôle. 

Le  support  rouge  (figure  2)  sera  utilisé  pour  être  ap- 
posé  sur  une  structure  en  bois  dont  le  contrôle  est  tel 
qu'elle  implique  un  changement  immédiat. 

35  Les  supports  orange,  vert  clair,  vert  foncé  indiquent 
respectivement  que  les  structures  sont  en  plus  ou  moins 
bon  état  en  indiquant  le  délai  prévisible  pour  un  nouveau 
contrôle,  par  exemple  trois  ans,  cinq  ans,  huit  ans. 

Ces  disques  sont  de  préférence  réalisés  en  matière 
40  plastique  et  les  inscriptions  qu'ils  comportent  sont  en  re- 

lief.  Ils  sont  donc  pratiquement  imputrescibles.  Par 
ailleurs,  les  mentions  sont  disposées  de  préférence  se- 
lon  une  couronne,  ce  qui  permet  de  les  lire  facilement 
quelle  que  soit  l'orientation  du  disque  après  qu'il  ait  été 

45  apposé  sur  la  structure  contrôlée. 
Un  tel  dispositif  de  conception  particulièrement  sim- 

ple  est  non  seulement  très  facile  à  être  mis  en  place,  sa 
fixation  par  le  centre  favorisant  par  ailleurs  son  maintien 
contre  des  poteaux  cylindriques. 

so  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  de  réalisation  donné  précédemment  mais  elle  en 
couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le  même  es- 
prit. 

1  .  Dispositif  permettant  l'identification  visuelle  de  l'état 
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d'une  structure  en  bois,  poteau  notamment,  après 
un  contrôle  de  qualité  se  composant  d'une  part  d'un 
support  d'informations  (1)  et,  d'autre  part,  d'un 
moyen  de  fixation  (2)  directement  sur  la  structure 
contrôlée,  caractérisé  en  ce  que  :  s 

le  support  d'informations  se  présente  sous  la 
forme  de  plaques  réalisées  dans  une  gamme 
de  couleurs  différentes  et  comportant  en  leur 
centre  un  orifice  (3)  pour  le  moyen  de  fixation  ;  10 
le  moyen  de  fixation  (2)  est  constitué  par  un 
clou  enfichable  dans  la  structure  contrôlée  au 
travers  de  l'orifice  (3)  que  comporte  la  plaque 
(1  ),  la  tête  (5)  dudit  clou  comportant  sur  sa  face 
apparente,  réalisée  dans  la  masse,  une  men-  15 
tion  permettant  d'identifier  au  moins  l'année  au 
cours  de  laquelle  a  été  effectué  le  contrôle; 
au  moins  la  face  visible  des  plaques  (1)  com- 
porte,  également  formée  dans  la  masse,  une 
mention  indiquant  soit  que  la  structure  contrô-  20 
lée  est  dangereuse  et  doit  être  remplacée,  soit 
le  délai  fixé  pour  un  nouveau  contrôle. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  plaque  support  d'informations  (1  )  se  pré-  25 
sente  sous  la  forme  d'un  disque  circulaire  en  ma- 
tière  plastique  colorée  dans  la  masse,  les  informa- 
tions  étant  réalisées  en  relief  sur  les  deux  faces. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca-  30 
ractérisé  en  ce  que  les  plaques  support  d'informa- 
tions  sont  réalisées  dans  une  gamme  comportant 
au  moins  trois  couleurs  différentes. 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  35 
ce  que  la  gamme  de  couleurs  des  plaques  d'infor- 
mations  comporte  au  moins  un  coloris  rouge,  un  co- 
loris  orangé  et  un  coloris  vert. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendication  1  à  4,  ca-  40 
ractérisé  en  ce  que  les  mentions  que  comporte  le 
support  (1  )  sont  disposées  sur  une  couronne  autour 
de  l'orifice  (3). 
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